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Chères Saint Albinoises et chers Saint Albinois, 

 

 Au nom de l’ensemble de l’équipe municipale, je suis très heureux de vous adresser, ainsi qu’à vos proches, mes meil-

leurs vœux pour cette nouvelle année 2026. Que cette année vous apporte avant tout la santé, mais aussi le bonheur, l’ami-

tié, la sérénité et l’épanouissement personnel. Puissions-nous tous avancer vers une vie plus douce et plus solidaire. 

En ce début d’année, mes pensées vont également à celles et ceux qui nous ont quittés au cours de l’année écoulée, ainsi qu’à 

toutes les personnes qui traversent des moments difficiles ou qui sont confrontées à la maladie. Sachez que nous ne vous ou-

blions pas et que vous bénéficiez de tout notre soutien. 

Je souhaite aussi adresser un message de bienvenue aux nouveaux-nés et aux nouveaux habitants qui ont rejoint notre com-

mune. Saint Albin de Vaulserre est heureux de vous accueillir et de vous compter désormais parmi ses habitants. 

Je tiens à remercier chaleureusement l’ensemble des agents communaux ainsi que le personnel du SIVU de l’école des Trois 

Villages. Leur engagement quotidien et leur professionnalisme sont essentiels au bon fonctionnement de notre commune. 

Merci également aux enseignantes pour leur rôle fondamental dans l’éducation de nos enfants. 

Un grand merci également aux entreprises qui travaillent à nos côtés et qui participent activement au dynamisme économique 

de notre village. 

Je n’oublie pas nos bénévoles, engagés au sein des associations communales et intercommunales. Par leur énergie, leur pas-

sion et leur dévouement, ils font vivre notre commune et créent du lien social à travers de nombreux projets et événements. 

Enfin, je souhaite remercier chacun d’entre vous, habitants de Saint Albin de Vaulserre, pour votre confiance, votre engage-

ment et votre participation qui sont les véritables moteurs de l’action municipale : C’est avec vous et pour vous que nous 

construisons l’avenir de notre village. 

La cérémonie des vœux est aussi un temps de bilan. L’année 2025 a été mar-

quante pour notre commune, notamment avec la concrétisation du projet de l’hos-

pice, fruit d’un long travail collectif. 

Dès le mois de janvier, les travaux de réhabilitation de l’hospice ont débuté 

sous la maîtrise de Soliha. Ces travaux, qui se sont étendus sur toute l’année, arri-

vent aujourd’hui à leur terme. 

En février, nous avons entrepris la remise en état de la cure en vue de sa remise 

en location. Les travaux de peinture ont été réalisés par l’entreprise Souberand, 

l’électricité par l’entreprise It’elec et la plomberie par l’entreprise Vagnon. 

 

 

Au mois de mars, la réfection de la route du Partage a été réalisée par l’entreprise EIFFAGE 

pour un montant de 40560 € HT, subventionné à 50 % par le Département de l’Isère. Cette 

même entreprise est également intervenue en avril pour les travaux de PATA sur plusieurs 

routes communales. 

 

 

 

En avril, les conseillers municipaux, en collabora-

tion avec l’entreprise Burille, ont créé le parking 

du Lavoir. Cet aménagement permet d’anticiper 

les besoins de stationnement liés aux futurs loge-

ments de l’hospice et de faciliter l’accès au cœur 

de la commune. 
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Le mois d’avril a également été marqué par la rénovation énergétique de la « petite gare 

». Suite à la réalisation des Diagnostics de Performance Energétique (DPE) des logements 

communaux, ce bâtiment classé G a fait l’objet d’importants travaux : 

➢ isolation des combles, 

➢ changement des menuiseries extérieures, 

➢ installation d’une pompe à chaleur, 

➢ isolation des murs par l’extérieur. 

 

Ces travaux, réalisés par l’entreprise Confort et Habitat en avril et mai, représentent un coût 

d’environ 33 000 €, subventionné à hauteur de 12 000 € par Isère Rénov’ (TE38) et de 3 

000 € par l’intercommunalité des VDD. Ils ont permis d’obtenir un logement plus confor-

table et moins énergivore, avec un DPE désormais classé C. 

 

En juillet, le SIEGA a mis en service le poste de refoulement et le bassin d’orage situé impasse du Plan, assurant ainsi 

la conformité de l’assainissement sur la commune. 

Tout au long de l’année, de nombreux petits travaux ont également été réalisés par l’agent communal et l’équipe municipale : 

traçage du parking du terrain de foot, déplacement des panneaux d’affichage et de randonnée, mise en place d’une grille de 

protection de l’onduleur à la salle des fêtes, création d’une grille d’évacuation route de Saint-Jean. 

 

Au SIVU de l’école des Trois Villages, des panneaux photovoltaïques ont été installés afin de permettre l’autoconsomma-

tion durant les 36 semaines scolaires et la revente de l’électricité pendant les périodes de congés. Ces travaux ont été réalisés 

par l’entreprise Gaudet Électricité de Pressins pour un montant de 36 148 € HT. 

 

Pour nos aînés, nous avons maintenu le traditionnel repas et, pour celles et ceux qui ne pouvaient être présents, un colis de Noël a 

été distribué. 

Concernant la communication, la commune a remplacé l’application « Commune Connectée » par « Illi-

wap », offrant davantage de services. Cette application, choisie par l’intercommunalité, est gratuite pour 

la commune. Nous vous encourageons vivement à l’installer afin de rester informés de l’actuali-

té communale. 

La commune a également conventionné avec la mutuelle « Entre Nous » afin de proposer une 

mutuelle communale aux habitants, artisans et employés de Saint Albin de Vaulserre. Dix-sept 

personnes ont demandé une étude, et six ont pu souscrire un contrat. À compter du 1er janvier 

2026, le dispositif est maintenu mais sans permanence sur la commune, en raison d’une fréquen-

tation en baisse. Des rendez-vous restent possibles dans les communes voisines : St Béron, St 

Bueil, Chimilin, Aoste. 

 

Nous n’avons malheureusement pas pu concrétiser certains projets, notamment la rénovation des anciens garages en salle des 

associations et la réhabilitation de l’ancienne grange de l’hospice, faute de subventions de l’État et du Département pour cette 

année. 

En revanche, la commune s’est dotée de son Plan Communal de Sauvegarde (PCS), un outil essentiel pour anticiper les 

risques et organiser la réponse en cas d’événement majeur. Accompagnés par le Bureau de Prévention des Risques, nous 

avons mené quatre réunions de travail, aboutissant à un exercice de mise en situation le 20 novembre 2025. À l’issue de ce 

travail, j’ai signé l’arrêté d’approbation du PCS. Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) a 

également été mis à jour et est consultable sur le site internet de la commune et à la mairie. 

Dans le domaine de la sécurité, j’ai également dû signer deux arrêtés de péril en raison de risques d’effondrement de bâti-

ments sur la voie publique. J’invite chacun à veiller à l’entretien de ses bâtiments, notamment ceux en pisé. L’intercommunali-

té des VDD propose régulièrement des formations à ce sujet. 

 

Les projets pour 2026 

 

Pour l’année à venir, plusieurs projets et événements majeurs sont à venir : 

➢ la finalisation de la réhabilitation de l’hospice, 

➢ l’intégration du nouvel agent communal, le mois prochain, en remplacement de Paul. 
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➢ le 28 mai 2026, Saint Albin de Vaulserre et Saint Martin de Vaulserre seront villages départ de 

l’Alpes Isère Tour, en partenariat avec l’intercommunalité des VDD. 

➢ le 18 juillet 2026, le comité d’animation de Saint Albin prépare « Saint Albin en Fête », une grande fête d’été 

ambitieuse, en partenariat avec la commune. Les bénévoles sont les bienvenus pour participer à son organi-

sation. 

Je souhaite remercier sincèrement les adjoints Karine, Marc et Gilbert, les conseillers Estelle, Léa, Maryline, Chris-

tian et Fabien, ainsi que les agents municipaux Céline, Aurélie, Zoé et Paul, pour leur engagement et leur soutien 

tout au long de l’année. 

Je tiens également à saluer tout particulièrement Paul Rivoire, qui prendra une retraite bien méritée le 11 mai 2026, et à le remer-

cier pour ses nombreuses années de service au sein de la commune. 

Le bulletin municipal sera distribué à la fin du mois de janvier. 

En cette nouvelle année, nous continuerons à œuvrer ensemble pour faire de Saint Albin de Vaulserre une commune où il fait bon 

vivre. 

Au nom du Conseil municipal, je vous souhaite à toutes et à tous une très belle année 2026, pleine de joie, de projets et de réussite. 

réussite. 

Nous vous souhaitons une excellente année 2026,  

remplie de joie, de réussite et de prospérité. 
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8 août 2025 : Défi des Vals   

4 janvier 2025 : Vœux du maire 

8 mai 2025 : Commémoration & Diffusion du film " 23 août 

1944, enfin libres!" 

5 et 12 avril 2024 : nettoyage et broyage de printemps 

29 mai 2025 : Alpes Isère Tour  

1 août 2025 : Tour de France Féminin  

11 novembre 2025 : Commémoration 

6 décembre 2025 : Distribution des colis                                                                  7 décembre 2025 : Repas des aînés. 
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La sécurité des habitants demeure une priorité pour la municipalité. Dans ce cadre, la réglementation impose désormais à chaque 
commune d’élaborer un Plan Communal de Sauvegarde (PCS). Cet outil opérationnel permet d’anticiper les risques, d’organiser la 
réponse en cas d’événement majeur et de coordonner efficacement l’action des élus, des agents communaux et des partenaires de 
la sécurité civile. 

Un accompagnement professionnel 
Pour mener à bien cette démarche, la commune de Saint-Albin-de-Vaulserre a été accompagnée 
par la société Bureau de Prévention des Risques, sous la direction de M. Sébastien ARNAUD. 
Leur expertise a permis d’élaborer un plan parfaitement adapté à notre territoire et aux risques 
potentiels identifiés. 

Un travail progressif et collectif 
Trois réunions de travail ont jalonné la construction du PCS : 

• 15 avril 2025 

• 17 juin 2025 

• 23 septembre 2025 
Ces rencontres ont été complétées par une soirée de mise en situation le 20 novembre 
2025, réunissant le Conseil municipal et la secrétaire de mairie. 

Un exercice grandeur nature 
L’exercice du 20 novembre s’appuyait sur un scénario réaliste : le renversement d’un camion 
transportant des produits dangereux au carrefour de la RD82 et du lotissement du Maréchal. 
Face à cet événement fictif mais plausible, l’équipe municipale a appliqué l’ensemble des me-
sures prévues par le PCS : sécurisation du périmètre, alertes, coordination, soutien aux habi-
tants concernés, etc. 
Cet entraînement a été un succès et a permis d’améliorer la réactivité et d’harmoniser les pro-
cédures internes. 

Validation du PCS et accès au DICRIM 
À l’issue de ce travail, le PCS a été officiellement approuvé par arrêté du maire en décembre 2025, 
puis transmis à la sous-préfecture. 
En complément, le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) a été mis à 
jour. Il est disponible : 

• sur le site internet de la commune, 

• en version papier, sous le préau de la mairie, à proximité des livres, 

• en version papier, dans le hall de la mairie. 
Nous invitons chaque habitant à en prendre connaissance : mieux informés, nous sommes tous mieux 

préparés. 

Sur rendez-vous dans les communes voisines tel que :  

St Béron, St Bueil, Chimilin, Aoste 
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Gilbert LONGO (Adjoint référent) 

Février : Début des travaux Ancien Hospice 

Février : Travaux, peinture électricité, logement de la  Cure 

Traçage parking du stade 

Déplacement du panneau           
d'affichage (place du souvenir 
en face de la mairie) 

Mars : Enrobé route du Partage par l’entreprise Eiffage. 

Mars : Repositionnement  

du plan des randonnées 

(à proximité de l’église)  

Pose de la grille de pro-

tection de l'onduleur (à la 

salle des fêtes)  

Avril : PATA (emplois) par l’en-

treprise EIFFAGE 

 

 

Création parking du Lavoir 

Avril Mai :  travaux « petite Gare » par l’entreprise Confort et 

Habitat 

Juillet :  Grille d'évacuation route de St 

Jean  

Mise en service par le SIEGA du poste 

de refoulement et bassin d'orage, pour 

mise en conformité de l’assainisse-

ment collectif (impasse du Plan) 
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Décès 
Le 15 juin 2025 : CHATELAIN Nathalie  

Le 31 juillet 2025 : GALLIN Sylvie  
Le 10 août 2025 : GENTIL-PERRET Maurice  

Le 24 août 2025 : GARESIO Stéphane  
Le 29 septembre 2025 : BEATRIX Lucien  

 
 
 
 
 
 

Pacs 

FOIN Denis & MAIRE Mélissa  
Le 10 juillet 2025 

 ALVES Armand & VAGNON Chloé  
 

Baptêmes Républicains 

Le 7 juin 2025 : ROY Natacha  

Mariages 
Le 3 Mai 2025 :  

CRUYPENNINCK Maxime  
& TABARY Emilie  
Le 7 juin 2025 :  

SIBOLD Marc & ROY Ophélie  
Le 11 juillet 2025 :  

BERNARD DE COURVILLE Malo  

& GROS Sixtine  

Naissance 
Le 19 septembre 2025 : CHAUVEAU Abigaël  

Le 21 septembre 2025 : FOIN Andreas  
 

ADMR : SERVICES D’AIDE A DOMICILE / CENTRE DE SOINS 
  

 

  

LES ASSISTANTES MATERNELLES 

 

 
Anne Marie Berger   : 474 Route du Lanet                          Tél : 06 87 07 54 11 

Djahira Bouzidi   : 554 Chemin de la Bouvatière              Tél : 06 47 13 57 48 

Noémie De Macedo   : 418 Route du Lanet                          Tél : 06 88 79 48 44 

LA TELEALARME :  
La téléalarme sert aux personnes malades, agées ou handicapées, pour être 
en permanence reliées aux pompiers locaux en cas de nécessité.  
 
Renseignements :  

• En Mairie  

• Service téléalarme Nord Isére au 04.74.93.43.89 

• Mme MOLLIER Karine (référente) au 06.70.47.20.65  

La salle des fêtes : 
Les Tarifs de locations de la salle des fêtes sont les suivants:  

Pour toute réservation ou renseignement :  

   https//mairie-saintalbindevaulserre.fr  

Mme MOLLIER Karine (référente) au 06.70.47.20.65 
 

Période 
Habitants 
commune  

Personnes 
extérieures  

Associations de la commune 
et intercommunale 

Hiver 
350 € 600 € 1re et 2éme utilisation : Gra-

tuite 
3éme  et +: 150€ 

du 1er novembre au 31 mars 

Eté 
300 € 500 € 

du 1er avril au 31 octobre 

Lave-vaisselle inclus 

Caution Ménage 100 € 

Caution Location  1 000 € 

   Deux défibrillateurs sont en 

place sur la commune :  

- sous le préau de la Mairie,  

- à l’entrée de la salle des fêtes  
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Vous voulez piéger les fondatrices !

Voici la recette simple pour réaliser un 

piège à suspendre. 

• 1/3 de bière 

• 1/3 de vin blanc 

• 1/3 de sirop (cassis, grenadine) 

Pour info : l’alcool attire les frelons, 

mais pas les abeilles. 

Jours ouvrables : de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 19 h 30. 

Samedis : de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 00. 

Dimanches et jours fériés : de 10 h 00 à 12 h 00. 
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CROIX ROUGE  

FRANÇAISE 

COORDONNÉES 

1, Rue des Tissandiers, 

73330, Le Pont-de-Beauvoisin 

+33 4 76 37 08 09 

https://www.croix-rouge.fr/ 

 

Association humanitaire d'entraide et sociale Le Pont-de-
BeauvoisinAssociation Le Pont-de-Beauvoisin 

Horaires d'ouverture 

Les horaires peuvent varier 

Du Lundi au Samedi de 09:00 - 12:00 et 14:00 - 18:00 

Dimanche Fermé 

L'amicale des donneurs de sang 

de la vallée du Guiers Pont de Beauvoisin 

vous souhaite une belle année 2026, 

particulièrement riche de bonne santé ! 

 
Nous serons heureux de vous accueillir lors de 6 collectes 
proposées près de chez vous : 

 mardi 27 janvier à La Bridoire 

 mardi 24 mars à Saint Béron 

 mardi 19 mai à La Bridoire 

 jeudi 16 juillet à Pont de Beauvoisin Isère 

 mercredi 23 septembre à Pont de Beauvoisin Isère 

 jeudi 19 novembre à Saint Béron 
S'il est recommandé de prendre RDV via le site 
dondesang.efs.fr                                     04 78 65 63 63 
 

Vous serez aussi les bienvenu(e)s en arrivant...  
« à l'improviste » ! 

 

https://www.google.com/maps/dir/?api=1&destination=45.5378192,5.6713615
https://www.google.com/maps/dir/?api=1&destination=45.5378192,5.6713615
https://www.croix-rouge.fr/
https://trouver-ouvert.fr/le-pont-de-beauvoisin-le-pont-de-beauvoisin-chambery/association-humanitaire-dentraide-et-sociale
https://trouver-ouvert.fr/le-pont-de-beauvoisin-le-pont-de-beauvoisin-chambery/association-humanitaire-dentraide-et-sociale
https://trouver-ouvert.fr/le-pont-de-beauvoisin-le-pont-de-beauvoisin-chambery/association
https://trouver-ouvert.fr/le-pont-de-beauvoisin-le-pont-de-beauvoisin-chambery/association-humanitaire-dentraide-et-sociale


- 11 - 

• Astronomie avec le club de Saint Albin : 2 séances sur 2 lundis pour les élèves de CM. 

• Courseton : avant les vacances de la Toussaint : Objectif course longue, courir sans s’arrêter entre 4 min en PS     
jusqu’à 21 min en CM2, après des semaines d’entrainement. 

• Cérémonie du 11/11  à St Martin de Vaulserre : Chant de la Marseillaise par les CM de l’école. 

• Projet avec la Médiathèque de Pont de Beauvoisin : proposé par les VDD : Financement du Sou des Ecoles pour les 
cars. 

- pour les maternelles : mars et juin 

- pour les classes de Cycle 2 : spectacle en décembre 

- pour les classes de CM1/Cm2 autour des jeux. 

• Permis Piéton pour les CE2 avec un intervenant du Val du Dauphiné. Présentation des règles + petit livret à lire + 
test. 

• Permis Internet pour les CM2 avec un intervenant du Val du Dauphiné. Présentation des règles + petit livret à lire. 

• Projet » savoir rouler » avec les VDD pour les CM2 : 5 séances et une sortie. 

• Printemps des poètes : rencontre autour des poèmes / lecture le samedi 22 mars avec la médiathèque de St Jean 
d’Avelanne. 

• Projet Expression corporelle et bien être à l’école :  pour les 2 classes de maternelle :  Intervention de 6 séances 
avec intervenante. Les enfants ont beaucoup aimé (thème des animaux). Financement du Sou des Ecoles. 

• Projet Danse en Isère pour les classes ce CM1-CM2 : spectacle de danse + 10 interventions avec une intervenante + 
participation à la Biennale de la danse « Tous créateurs » « Entre Ciel et terre » à Voiron le vendredi 6 juin en fin 
d’après-midi et début de soirée, les enfants ont déambulé en tête de la parade. 

• Projet Rugby : 6 séances  pour les classes du CP au CM2. Financement du Sou des Ecoles. Le Tournoi de rugby pour 
les CM1/CM2 à Saint Laurent du Pont le 1er juillet. En conclusion du cycle rugby avec le club de Chartreuse a été 
annulé pour cause de canicule. 

• Projet Géométice : création de figures géométriques sur papier, puis sur ordinateur avec un logiciel, production 
d’écrits autour de la construction en utilisant le vocabulaire adapté. Jeu à la fin commun à plusieurs écoles. 

• Projet SCRATCH : CM1-CM2, création de flocons à l’aide d’un logiciel de programmation. 

• Projet Echecs du CP au CM2 suivi d’une rencontre-tournoi entre les élèves de CM 
de Pressins et ceux de l’école des 3 villages, en fin d’année. 

• Sortie au château de Pupetière en avril/mai : pour les 6 classes de l’école, en lien 
avec le thème des classes « Voyage dans le temps » : une visite, une chasse au tré-
sor, un atelier par enfant. 

• Projet piscine du CP au CM2 : 2 sorties par semaine en mai/ juin à la piscine des 
Abrets : CP CE CE2 : 9 séances et CM1 CM2 : 8 séances. Le car est pris en charge 
par le SIVU. 

• Concours de dessin pour les CE1/CE2 avec la PEEP 38 : « Dessine la Terre de tes rêves ». 2 enfants ont gagné un 
prix, un en CE1 et un en CE2. Cérémonie avec récompense sur Grenoble, 2ème et 5ème prix. 

• Concours d’expression écrite et de poésie AMOPA pour les CM1/CM2 : 1 prix en poésie pour un élève de CM2. La 
remise de prix a eu lieu à l’école avec le président d’honneur de l’AMOPA. 

• Projet poney à « Equi Tout horizon » : 1 séance par classe au mois d’avril le vendredi après-midi. Pour les élèves du 
CP, CE1 ET CE2. Thème des chevaliers : 1 groupe à cheval, 1 groupe soin poneys. 

• Calcul@tice : concours de mathématiques par binômes pour les CE1/CE2 et CM1/CM2. 

• Projet Destination lecture pour les CM1 avec la Médiathèque La Traversée : une rencontre a eu lieu avec une autre 
classe de Pont de Beauvoisin en mai pour voter pour 3 livres parmi une sélection de 8 livres et faire une                  
présentation autour de ces livres. Car pris en charge par les VDD. 

• Liaison avec le collège : Visite du collège pour les CM2 le jeudi 12 juin : une visite du collège, un atelier CM2/6ème, 
un cours d’EPS et un repas au self. 

• Kermesse organisée par le Sou des Ecoles le vendredi 27 juin, après l’école, à la salle des fêtes de Saint Jean. 

Cette année, toutes les sorties ont été financées par le Sou des écoles. L’équipe éducative les en remercie. 

mailto:Calcul@tice
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 PLUS DE TRI, MOINS DE DECHETS !  
 
Depuis début 2023, SYCLUM a repensé totalement les modes de collecte des ordures ménagères et des recyclables sur les 94 communes répar-
ties sur 3 communautés de communes qui composent son territoire. SYCLUM a étudié, rue par rue, quel était le mode de collecte le plus adapté 
considérant les problèmes de stockage des déchets chez l’habitant et de ramassage pour les équipes.  
Près de 50 000 bacs jaunes ont été distribués et 600 nouvelles colonnes installées (en plus des 1 200 déjà en place) afin de proposer un service 
harmonisé et cohérent.  
Désormais, chaque foyer dispose :  
• soit d’un service de collecte « en porte à porte » avec un bac jaune et un bac gris collectés en alternance, une semaine sur l’autre ;  
• soit d’un service de collecte « de proximité » avec des colonnes pour chaque type de déchets, regroupées en un seul et même lieu.  
La collecte en porte à porte présente l’avantage d’offrir un service à domicile, il reste nécessaire de se déplacer pour le verre et les cartons jus-
qu’aux points aménagés. Il convient également de ne pas rater une collecte, sous peine d’attendre deux semaines le prochain passage du ca-
mion…  
Le système de proximité nécessite, certes, de se déplacer pour apporter ses déchets, en revanche il élimine toute contrainte de gestion d’un 
calendrier et de stock à la maison, car les colonnes sont disponibles tous les jours, 24 heures sur 24.  
C’est un constat, cette nouvelle organisation plaît aux habitants ! La preuve ? Les résultats !  
Entre 2022 et 2025, les performances de tri des emballages et des papiers ont progressé de plus de 60% pendant que les tonnages que les or-
dures ménagères baissaient de 19% !  
La gestion des déchets dans les familles est en pleine évolution et tout le monde peut s’en réjouir.  
Ce qui se cache derrière ses pourcentages d’évolution  
4 140 tonnes de recyclables supplémentaires ont été triées et livrées aux centres de tri pour être séparées, mises en balle pour être revendues à 
des entreprises de recyclage.  
5 700 tonnes d’ordures ménagères en moins ont été livrées à l’usine d’incinération.  
1 560 tonnes ont disparu ? Pas tout à fait, elles se sont transformées en compost !!!  
Depuis 2022, SYCLUM a vendu 5 300 composteurs. Sur le territoire, 1 foyer sur 3 composte à la maison 
grâce aux composteurs qu’il a acquis à SYCLUM à tarif préférentiel. Et c’est sans compter ceux qui com-
postent en pied d’immeuble ou dans leur quartier, voire en tas dans le jardin ou avec du matériel ache-
té en jardinerie. Composter c’est éviter de produire des déchets.  
Parce que le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas, SYCLUM propose également depuis plus 
de 10 ans, des prêts de broyeurs aux habitants du territoire. Il existe 7 points de retrait sur le territoire 
et les prêts sont fixés tous les lundis, mercredis et vendredis entre 7h30 et 8h (voir la rubrique « Réser-
ver un broyeur » sur www.syclum.fr).  
En 2025, les prêts de broyeurs ont permis d’éviter quelques 1 300 tonnes de végétaux en déchèteries, soit plus de 250 bennes et camions en 
moins sur les routes.  
Que deviennent nos déchets ménagers ? Une visite s’impose.  
L’usine d’incinération du SITOM Nord Isère à Bourgoin-Jallieu ouvre ses portes tous les trimestres aux habitants du territoire avec un tout nou-
veau parcours pédagogique : le Pôle Déchets Energie. En immersion au coeur des installations, les visiteurs découvriront l’envers du décor avec 
une expérience immersive dans la peau d’un déchet mais également un espace pédagogique dédié, pour apprendre en s’amusant.  
Les modalités de visite :  
- Visites gratuites, sur inscription uniquement. - Adaptés aux enfants à partir de 9 ans (CM1) - Durée de la visite : 2h environ.  
Inscription sur : https://www.sitom-ni.fr/pole-dechets-energies-visite.php  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’autres idées pour réduire sa production de déchets :  
• le prêt de gobelets pour les manifestations des associations et des collectivités, financé par le Département de l’Isère (www.syclum.fr rubrique 
« Pack éco-évènement),  
• la réparation et le réemploi, retrouver toutes les bonnes adresses dans la rubrique « Réduire ses déchets/Le Réemploi » sur www.syclum.fr  
• des choix de consommation pour limiter les déchets et les emballages.  
Focus sur les textiles sanitaires  
Le saviez-vous ? les textiles sanitaires jetables sont le 3ème poids lourd de nos poubelles après les biodéchets et les emballages. Complètement 
intégrés dans nos vies quotidiennes, les serviettes de table, les mouchoirs en papier, les lingettes, les couches, les protections hygiéniques et 
urinaires à usage unique représentent un poids important dans la poubelle de chaque foyer. Des alternatives existent… Un prochain challenge 
pour SYCLUM !  
Les bonnes nouvelles sont rares, toutefois, les élus et les équipes de SYCLUM sont fiers de pouvoir partager avec vous ces excellents résultats. Et 
si la TEOM (taxe d’enlèvement des ordures ménagères) ne baisse pas, les nouvelles pratiques de chacun, beaucoup plus vertueuses, contribuent 
largement à la maîtriser. Le traitement des déchets est de plus en plus taxé, aussi chaque dé-
chet évité ou trié dans le bon bac est une économie réalisée.  
 
 
Trizzy : l’application indispensable pour connaître l’actus SYCLUM  
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Marc ROCHET (Adjoint référent)

Bilan de l’année 2025   
37 DP (Déclaration Préalable de Travaux) 

3 PC (Permis de Construire) 

1 PA (Permis d’Aménager) 

8 CU (Certificat d’Urbanisme) 

1 PD (Permis de Démolir)  

 Rappel :  
  

 Vous êtes propriétaire foncier et vous souhaitez construire ou réaliser des travaux d’entretien, ou de modification. Vous 

pouvez vous renseigner en mairie avant de réaliser les travaux, quant à l’obligation de les déclarer ou pas.  

Cette déclaration en fonction de ce que vous envisagez de réaliser, se fera par l’intermédiaire d’un document Cerfa, disponible sur 

internet. Cette dernière devra être déposée soit en dématérialisé, soit en mode papier en mairie (lors des accueils du public). 

- Si besoin d’aide, prenez contact avec le service urbanisme de la Mairie ou l’adjoint référent qui vous accompagnera dans la dé-

marche à suivre : autorisation ou pas et remplir le document administratif. 

- Lorsque vous avez obtenu du Maire l’arrêté de « non-opposition » à votre demande préalable de travaux (DP), de permis de dé-

molir ou de construire (PD/PC), pensez à faire la demande d’ouverture de chantier, avant de démarrer les travaux, voire l’autorisa-

tion de voirie si nécessaire, ainsi que la déclaration de fin de travaux (DAACT) afin d’obtenir l’attestation de conformité des tra-

vaux réalisée par rapport à la déclaration faite (attestation obligatoire lors d’une revente, …), la visite de contrôle est effectuée 

par le référent urbanisme. 

 

L’Agence Postale de Saint-Albin-de-Vaulserre : votre service de proximité qui change 

le quotidien ! 
Envie de gagner du temps, de simplifier vos démarches et de profiter d’un accueil chaleureux sans quitter le village ? 

Bonne nouvelle : l’Agence Postale de Saint-Albin-de- Vaulserre est là pour 
vous… et elle a tout pour vous rendre la vie plus facile ! 

Ici, tout devient simple : 

✨ Besoin d’envoyer un courrier ou un colis ? 

Timbres, Prêt-à-Poster, emballages… vous trouverez tout sur place. Et en un 
clin d’œil, vos lettres et colis sont déposés et prêts à partir ! 

  Un recommandé ou un colis à récupérer ? 

Pas besoin d’aller plus loin : vos envois vous attendent directement à l’agence. 

  Une petite opération bancaire à faire ? 

Retraits d’espèces : pas de détour, c’est géré sur place. 

 

Un service humain, au cœur du village 

Passez la porte : on vous accueille avec le sourire, on prend le temps de vous 
renseigner, et chaque visite devient un moment simple et agréable. 

Que vous soyez pressé, curieux ou juste de passage, l’Agence Postale est là 
pour vous. 

 

Saint Albin de Vaulserre a son service postal de proximité : profitez-en ! 
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Tél : 06 50 80 32 29  

Maraichage biologique 

Cédric MENONI : 06 98 25 43 98 

Ferme « La terre est basse  » 

Cours particuliers et stages d’équitation 
pour adultes/ados.  

Laure Lugiez, instructrice d’équitation 

Saint Albin de Vaulserre. 06 82 18 44 24 
www.laurelugiez.fr 
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Suite à la création du club, en 2024, et une première saison com-

pliquée en termes de résultat et d'effectif, les filles ont su se 

montrer investies et présentes pour tenir à flot le club. 

En 2025 elles terminent milieu de tableau et obtiennent le tro-

phée du fair-play pour leur plus grande joie. 

La première saison se terminant sur une note très positive, elles 

attirent la curiosité de 7 nouvelles recrues pour démarrer cette 

nouvelle saison. 

Avec un effectif plus complet et une solidarité encore plus soute-

nue, cette deuxième saison démarre avec de belles victoires et un 

premier tour de coupe de l'Isère franchit avec succès. 

La phase de brassage du championnat se soldera par une belle 

deuxième place, encore trop juste pour accrocher la poule de D1, 

les filles évolueront donc en D2 pour cette deuxième phase avec 

pour objectif de finir en haut de tableau.  

Côté manifestation, nos deux manifestations, la vente de tartes 

et les désormais traditionnels Diots-polente ont rencontré un 

franc succès et nous remercions toutes les personnes qui sont 

venues participer.  

 

Notre prochaine manifestation se tiendra le 1er mars et nous 

vous attendons nombreux pour notre première vente d'aligot-

saucisse.  
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Bureau 2025 

Présidente : Evelyne Roux 

Vice Présidente : Brigitte Scalvenzi 

Trésorière : Neusa Gallice 

Secrétaire : Christine Longo 

Vice-trésorier : Sébastien Gueugnot 

Membre actif : Eveline Simondi 

 

Le Comité d’Animation a participé à deux évènements en 2025 : le comice agricole et le repas du 

village. 

Les fleurs du char ont été fabriquées le jeudi, soit l’après-midi, soit le soir. 

Merci aux membres du conseil municipal de nous permettre d’utiliser la salle du conseil pour nos réunions. 

Nous avons mis à l’honneur la toute nouvelle équipe de football féminin sur le char aux couleurs du club. 

Les joueuses ont mis une super ambiance lors du défilé. 

Le repas du village du dimanche 28 septembre a réuni, dans la bonne humeur, 102 convives. 

Après le repas, on a parlé, on a joué aux cartes ou aux boules. 

Nous avons aussi participé aux évènements organisés par le Comité d’Animation des 3 Villages : vente de 

plats chauds, randonnée, marché « Saveurs et artisanats », théâtre. 

Notre assemblée Générale aura lieu à la salle des fêtes de Saint Albin fin janvier ou début février. 

Nous préparons en partenariat avec la mairie un évènement de l’été un peu ambitieux qui pourrait être 

récurent tous les ans. 

Merci aux habitants de Saint Albin qui nous ont déjà rejoints, à tous les bénévoles et à toutes les personnes 

qui nous soutiennent en participant aux activités ! 

. 

Tous nos meilleurs vœux pour 2026 ! 
  

 

  

 

Les membres de l'association 

« Les Amis de Saint-Aubin « 

vous souhaitent une très belle année 2026 

 

                                                       Malaury Gueugnot.                                                     
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Bureau 2025 

Présidente : Isabelle SAPIN 

Vice-présidents :  Alain Forest, Christine LONGO 

Trésorière : Fernande FLAMAND 

Vice-trésorière : Marie-France TOSO, Neusa GALLICE 

➢ Le 23 février, cassoulet : Plus de 200 barquettes 

de cassoulet ont été vendues à la salle des fêtes 

de Saint Martin de Vaulserre. 

➢ Le 16 mars : soirée théatre à St Albin de Vaulserre : la 

troupe Le tournebride de Domessin a présenté la 

pièce : Un tour à perdre les pédales. 150 spectateurs se 

sont rassemblés pour découvrir cette intrigue. 

➢ Le 27 octobre, marché Artisanat et Saveurs : Cette 

manifestation à la salle des fêtes de Saint Albin de 

Vaulserre a eu un franc succès, comme chaque année. 

➢ Le 11 mai, randonnée des 3 villages : Nous avons 

eu plus de 300 marcheurs sur les chemins des 3 

villages au départ de Saint Jean d’Avelanne avec 

un temps qui 

au  départ était          

incertain ! 

Secrétaire : Isabel MUSY 

Vice-secrétaires : Brigitte SCALVENZI, Sandi JONAS 

Membres actifs : Sébastien GUEUGNOT,            
Evelyne ROUX, Nadejda BENDER 

En 2025, Le Comité d’Animation des 3 Villages a organisé de nombreux évènements sur les 3 communes et nous        

remercions l’équipe de bénévoles qui nous accompagnent dans nos manifestations. 

➢ Le 19 juillet : Proposée par les Vals du Dauphiné et 

organisée par le comité d’animation des 3 villages, la 

soirée cinéma en plein 

air s’est déroulé à          

l’intérieur de la salle 

des fêtes et les       

spectateurs ont pu 

passer un bon moment 

lors de la projection du 

film Chien et chat. 

➢ Le 23 novembre : Spectacle gratuit pour tous à Saint 

Albin de Vaulserre. La troupe des Petits                      

détournements a présenté l’Ode à l’ennui. Une 

soixantaine     

d’enfants et 

adultes ont pu 

apprécier ce    

spectacle. Un 

goûter à été 

offert à tout le 

monde. 
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Comme chaque année, le Club d'Astronomie NUITS MAGIQUES (30 membres bénévoles) a renouvelé ses 

activités au sein de la commune. 

Outre les maquettes motorisées (réalisées par son Président fondateur Pierre Bonhomme), notre Club a 

fait profiter au public et à ses membres de ses toutes dernières acquisitions (casque 3D de réalité virtuelle, 

télescope intelligent automatique). 

Celles-ci ont été financées principalement grâce aux subventions allouées par notre municipalité et celles 

des communes avoisinantes, par le Département et la Région, et par les bénéfices reversés par le Comice Agricole de St Albin. 

Cette année 2025, NUITS MAGIQUES : 

- est intervenu 2 matinées à L'ÉCOLE des Trois Villages, auprès des enfants des grandes classes, passionnés et curieux des objets 

célestes et de la nature. 

- a organisé en Février, pour sept de ses membres, un VOYAGE d'observation des magnifiques aurores boréales, une semaine en 

Laponie finlandaise, 

- Le 14 Avril, Jérôme BOUVIER, planétologue à l'Institut de Grenoble, est intervenu à la Salle des Fêtes de St Albin, présentant à 

un nombreux public une CONFÉRENCE très pédagogique et passionnante sur ses travaux (formation des étoiles et des exopla-

nètes), 

- a INAUGURÉ, les 17 et 18 Mai, lors de son Interclub (réunissant 45 membres de 15 clubs 

d'astronomie), le télescope Evescope nouvellement acquis, qui permettra, grâce à la projec-

tion des objets célestes sur écrans, de mieux cibler le très jeune public et les personnes ayant 

des difficultés à regarder dans un télescope. 

M. Roger MARCEL, Conseiller Départemental, M. le Maire de St Albin et ses adjoints nous ont 

honorés de leur présence. 

- au solstice d'été (21 juin), de nombreux membres du Club se sont déplacés pour un  wee-

kend au Col du Petit St- Bernard, afin d'observer la course de la tache solaire 

sur son désormais célèbre CROMLECH.  

- le 7 Août, à la demande du Comité des fêtes de Novalaise, notre Club (avec 

maquettes et télescopes) a participé à un CONCERT ayant pour thème L'ES-

PACE, qui a accueilli 250 visiteurs. 

- le 16 Août, nous avons accueilli 150 visiteurs à notre Nuit des Étoiles. 

- le 4 Octobre, dans le cadre de la FÊTE de la SCIENCE,  une cinquantaine de 

visiteurs enthousiastes (principalement des familles), sont venus à St Albin 

profiter des maquettes et du casque de réalité virtuelle. 

- l'OBSERVATION publique du SOLEIL, jusqu'alors proposée le troisième dimanche du mois, n'a pas été reconduite pour cause de 

mauvaise météo fréquente et, en conséquence, par manque de visiteurs. 

 

En 2026, notre Club envisage : 

- d'intervenir à L'ÉCOLE des 3 Villages, dans les 

grandes classes, 2 lundis matin, 

 

- de participer à la FÊTE au VILLAGE de St Albin, 

fin juin ou mi-juillet. 

- d'organiser une NUIT des ÉTOILES le 8 Août.  

- ainsi qu'une journée pour la FÊTE de la 

SCIENCE, début Octobre. 

- le 21 Mars, notre Club accueillera exception-

nellement les JAO (Journées Astronomiques de l'Occasion ), à la Salle des Fêtes. 

NUITS MAGIQUES se réunit un lundi sur deux, à 20h en hiver (20h30 en été) à la Salle des Fêtes.  

Les autres lundis sont réservés à nos astrophotographes, qui ont créé cette année un groupe PHOTO passionné et dynamique. 

Vous pouvez vous joindre à nous, à votre convenance, le lundi soir, pour nos observations ou activités. 

Vous retrouverez les dates et détails des divers événements proposés sur notre site : 

www.nuits-magiques.fr 

LE CLUB D’ASTRONOMIE NUITS MAGIQUES VOUS PRESENTE SES MEILLEURS VŒUX POUR  2026  
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Remise de diplômes à l’issue des formations 
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Enquêtes au château 

« Louise de Pompignac, la sœur de la Comtesse, s’apprête à célébrer son anniversaire. Mais c’est sans compter le drame terrible et qui va plonger 

la famille dans le désarroi à quelques heures de la fête: Madame la Comtesse est retrouvée morte, aux côtés de l’une de ses domestiques… »  

Rassurez-vous, il n’y a pas eu de crime. Il s’agit du scénario écrit et mis en scène par Christian Mi-

coud pour l’édition 2025 des « Enquêtes au château » organisées les 10 et 11 octobre. Les trois 

séances ont cette année encore affiché complet. Bravo à cette belle équipe d’acteurs amateurs, 

jeunes et moins jeunes dont beaucoup sont des anciens élèves de l’atelier de théâtre conduit par 

Christian Micoud au collège Jeanne-d'Arc. 

Les entrées étaient au prix de 10 €. Une partie de la recette aide au financement des restaurations 

du château. Pour en savoir plus : 

https://terresjeuxlegendes.wordpress.com/soiree-enquete-au-chateau/ 
Photo : Les acteurs des Enquêtes au château « en civil » avant la répétition 

 

Journées du patrimoine 

En remontant le temps de l’année 2025, les 20 et 21 septembre nous ont donné l’occasion d’accueillir de nombreux visiteurs lors de ces journées. 

Elles permettent à un large public de découvrir et pour beaucoup de redécouvrir le château tout en échangeant avec les membres de notre fa-

mille qui conduisent la visite. Les visiteurs venu le samedi après-midi ont pu écouter des pièces de piano jouées en préparation du récital donné 

le soir même. Comme chaque année les visites des Journées du patrimoine sont gratuites à Vaulserre pour les habitants du village et pour les 

moins de 18 ans.  

 

Récital de piano  

Grâce à l’acquisition en 2024 d’un piano quart de queue (d’occasion), nous 

avons pu organiser le soir du 20 septembre un récital avec Ida Pellicioli, pia-

niste professionnelle rentrée tout récemment d’une tournée en Australie et 

en Asie. Ida Pellicioli a magnifiquement interprété dans le grand salon à 

l’acoustique parfaire des pièces de Sibelius, Brahms, Busoni et Janáček. 

Chaque pièce a été présentée avant d’être jouée. Domenico Scarlatti a été 

joué en bis pour conclure la soirée devant un public conquis. Un récital inou-

bliable dont le prix d’entrée a permis de couvrir une partie des frais de cette 

très belle soirée musicale. A refaire ! 

 

 

Labyrinthe de Vaulserre 

 Ouvert le 5 juillet, le Labyrinthe de maïs de Vaulserre a rencontré un succès comparable à celui des deux précédentes éditions. Les nombreux 

retours spontanés des visiteurs confirment qu’il ne s’agit en rien d’un hasard. Outre le soutien apporté par la commune en matière de communi-

cation, ce résultat est le fruit d’un travail conséquent, tant pour la conception et la réalisation des tracés que pour l’élaboration des questions qui 

jalonnent les deux parcours. Ce succès doit également beaucoup à la qualité de l’accueil assuré par les jeunes Belinda, Léane, Solal et Léonis, 

pour qui le Labyrinthe de Vaulserre a représenté un premier emploi étudiant et une expérience précieuse à valoriser dans leur futur CV. Comme 

chaque année, les questions ont porté sur la flore et la faune de notre région, en parfaite adéquation avec la devise du Labyrinthe : « Apprendre 

en s’amusant ». L’enthousiasme de nos visiteurs, tous âges confondus, a largement récompensé ces efforts. Rendez-vous dès juillet 2026 pour 

découvrir un nouveau tracé et de nouvelles questions sur les deux parcours. 

  

 

Photo : Le tracé 2025... Inutile de l’apprendre par cœur, il sera différent 

en 2026. 

 

Et pour 2026  

 

Nous prévoyons (certaines dates restent à fixer). 

Pâques : chasse aux œufs pour les enfants de la commune 

Récital de piano (à confirmer) : en mai ou juin 

Labyrinthe de Vaulserre 2026 (juillet à fin août) : dates fonction de la croissance du maïs 

Journées du patrimoine : 19 et 20 septembre 

Soirées « Enquêtes au château » : octobre  

Concert gratuit avec le programme « Les allées chantent » : septembre ou octobre 

Bertrand de Courville 
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• Le 15 février, la boum du carnaval : Elle s’est     

déroulée à la salle de Saint Albin de Vaulserre.    

Encore un beau succès. 

• Le 13 avril,  la chasse aux œufs: Elle était organi-

sée au château de Saint Albin de Vaulserre. 141 

enfants ont parcouru le parc du château de Vaulserre 

pour une chasse aux œufs prolifique.  

• Le 19 mai : Vente de brioches en pré-vente à 

l’école. 

• Le 22 juin, le concours de pétanque : Il s’est        

déroulé au Parc Parmezière de Saint Jean      

d’Avelanne et a encore rencontré un franc succès : 

Le concours a rassemblé plus de 45 doublettes 

motivées, malgré les conditions caniculaires. Une 

organisation au top ! 

 

 

 

 

• Le 27 juin, Kermesse :  Après la classe, la            

traditionnelle kermesse a marqué la fin de  l’année     

scolaire.  Toujours très appréciée des petits et des 

grands. 

• Le dimanche 16 novembre : Vente de diots,   

crozets et tripes à St Martin de Vaulserre. 

• Distribution de friandises pour Noël à tous les 

enfants de l’école au mois de décembre. 

• Le 19 décembre : Goûter de Noël à l’école des 3 

villages. La calèche du Père Noël a fait la joie des 

enfants. 

 

 

 

 

 

Manifestations 2026 : 

➢ Le 30 janvier : vente de raclette et charcuterie 

devant l’école. 

➢ Le 28 février : Carnaval à St Albin de Vaulserre. 

➢ Le 29 mars : Chasse aux œufs au château de St 

Albin de Vaulserre. 

➢ Le 29 mai : Vente de brioches à l’école. 

➢ Le 7 juin : Concours de pétanque à St Jean d’Ave-

lanne au Parc Parmezières. 

➢ Le 26 juin : Kermesse à Saint Jean d’Avelanne 

➢ Le 5 et 6 septembre : Comice agricole à St Jean           

d’Avelanne. 

Le bureau existant 2025 est constitué comme suit : 

• Vincent Barnoux, Président  

• Marc Thévenet, Vice-Président 

• Bénédicte Pichon-Martin, secrétaire  

• Gaëlle Pacaud, secrétaire adjointe 

• Catherine Gallin, trésorière  

• Angélique Gaudet-Trafit, trésorière adjointe 

Ainsi qu'une dizaine de membres actifs.  

Des manifestations sont organisées tout au long de    

l'année dans le but principal de financer des activités et 

des sorties scolaires pour l'ensemble des élèves. 

La commémoration du 19 mars 2026 aura lieu Pressins             Référent communal : Guy BRUNOT-MIGNOT  
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 L'Amour Interdit, Paris 1910 du 15 au 25 juillet 2026 

 Revivez l'histoire incroyable de Jean-Jacques Liabeuf, jeune cordonnier de 24 ans, tellement épris de justice qu'il monte sur l'écha-

faud le 1er juillet 1910. 

Son histoire restera  comme "l'affaire Dreyfus des ouvriers". 

Du rire, du drame, de l'émotion, un spectacle haut en couleur qui vous plongera dans le Paris des années 1910, celui des maisons closes, 

des quartiers populaires, des apaches et de l'anarchisme, celui de la presse bourgeoise comme de la presse révolutionnaire, le Paris  inon-

dé, le Paris canaille. 

90 acteurs, plus de 100 costumes, 1000m2 de scène, décors superbes, effets spéciaux, écran géant, jeux de lumières, feu d'artifice. 

Un spectacle extraordinaire, unique et exceptionnel. 

Le plus important spectacle historique d'Auvergne-Rhône-Alpes. 

Un moment inoubliable sous les étoiles à la découverte d'un spectacle grandiose ! 

A partir de 19h et jusqu'à 21 h repas champêtre sur place, réservation recommandée, participation de 10€. 

 VENEZ VIVRE L'AVENTURE EXCEPTIONNELLE EN DEVENANT ACTRICE OU ACTEUR POUR LE SPECTACLE DE CET 

ETE, AINSI QUE POUR LE PROCHAIN SUR LES ROMAINS. 

 CONTACTEZ DES MAINTENANT : 

  Mr REVEL Serge au 06.82.40.63.40 ou serge.revel40@sfr.fr 

  LE SECRÉTARIAT  au 04.76.32.81.13 ou leshistoriales@gmail.com 
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Véhicule : Peugeot 205 GTI,  groupe F 2000 

Course de côte de SEYSSEL (74)  : 2ème de classe  

 

Course de côte de St SAVIN (38) : 1er  de classe  

 

Slalom côte de VIRIEU (38) : 1er de classe   

 

Cet édifice a été créé en 1808 par Claudine-

Pierrette de CORBEAU, sur un terrain donné gratui-

tement par le Marquis de CORBEAU, son neveu.  

Un Hospice de quatre lits afin de soigner gratuite-

ment les malheureux originaires des quatre com-

munes issues du « mandement de Vaulserre», Vois-

sant, St Bueil (rattachées au canton de St Geoire en 

Valdaine), St Martin et St Albin (rattachées au can-

ton de Pont de Beauvoisin) et offrir une instruction 

primaire aux jeunes filles pauvres des communes 

environnantes.  

La bienfaitrice l’a fait fonctionné jusqu’en 1823, peu de temps avant sa mort. Elle était aidée par sa belle-sœur, la marquise de 

Vaulserre.  

Un « cahier de médicaments » a été élaboré pour la purgation, les collyres, les potions calmantes, la valériane pour les infusions.  

 

Claudine-Pierrette de CORBEAU a aussi contribué 

puissamment à la construction et à l’entretien de 

l’Hospice et de la Charité de Vienne. 

De 1863 à 1891 a été tenu l’inventaire du mobilier de 

l’Hospice de Saint Albin de Vaulserre, concernant la 

bibliothèque, la pharmacie, le linge pour le service des 

malades, des meubles, des petits ustensiles de cuisine 

et de vaisselle, de l’argenterie, du linge de maison, des 

tableaux et du mobilier de classe. 

Par la suite, l’Hospice a été affecté en partie à la Mai-

rie, au bureau de Poste, à une salle des fêtes et à des 

appartements de fonction et autres jusqu’à l’impact de 

la foudre. 
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Madame GIRARD-CUSIN Jeannine. 
Née le 26 janvier 1930 à Chambéry (73). 
Mère de trois enfants : Christian, Daniel et André. 
Grand-mère de 6 petits-enfants et 5 arrières petits
-enfants 
 
Elle nous fait toujours l’honneur de sa présence aux 
différentes manifestations de la commune.  
 

Monsieur MAURIN André,  
Né le 1er Février 1929 à Saint Albin de Vaulserre. 
Avec son épouse Raymonde ils ont fêté leurs noces de 
platine (70 ans de mariage) 
André MAURIN a été conseiller municipal de 1959 à 
1995.  
Il a créé « les amis de St AUBIN », dont il est le Pré-
sident d’Honneur. 

Maire honoraire de notre commune 

Maurice GENTIL-PERRET, Maire honoraire de notre commune, disparu 
en 2025, laisse derrière lui l’image d’un homme profondément enga-
gé. Son dévouement, sa présence et son attachement profond à 
SAINT ALBIN DE VAULSERRE ont marqué plusieurs générations d’habi-
tants. 

Maurice était un enfant du pays, mais surtout un homme résolument 
tourné vers sa commune. Homme de terrain, engagé et attentif à la 
vie locale, il suivait avec intérêt tout ce qui concernait le village qu’il 
aimait tant. 

Homme de mémoire, il connaissait l’histoire de SAINT ALBIN DE 
VAULSERRE comme peu d’autres. Sa parole, empreinte de bienveil-
lance et de sagesse, était toujours précieuse. 

Élu pour la première fois au conseil municipal en 1971, il fut réélu à 
de nombreuses reprises. Il devint 3ᵉ adjoint en 1989, puis 1er adjoint 
en 1995. En 1998, il succéda à Maurice CATTIN-BAZIN au poste de 
maire, fonction qu’il exerça jusqu’en 2012. 

Après avoir travaillé ensemble pendant un an, il transmit le flambeau 
à Sébastien GUEUGNOT, puis continua de servir la commune comme 
conseiller municipal jusqu’en 2014. 

Pendant 42 années, Maurice mit son temps, son énergie et ses com-
pétences au service de SAINT ALBIN DE VAULSERRE, tout en poursui-
vant son engagement dans l’exploitation familiale, aux côtés de son 
épouse et de son fils Emmanuel. 
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A partir de cette carte 

postale, pouvez-vous   

reconnaître ce lieu, et 

le situer dans le 

temps ? 

 

Sinon, rendez-vous en 

juillet, pour la sortie du   

« P’tit bulletin », dans 

lequel vous trouverez 

les réponses et les       

explications. 

Assemblée Générale du comité d’animation des 3 Villages   Le 16 Janvier 
Assemblée Générale du comité d’animation de St Albin   Le 22 Janvier 
Vente de raclette et charcuterie (sou des écoles)    Le 30 Janvier 
Vente aligot, premier match foot (FC SAV)   Le 1 Mars 
La journée festive de l’AICA    Le 8 Février 
Vente de cassoulet (comité d’animation des 3 Villages)   Le 22 Février 
Carnaval (sou des écoles) à Saint Albin de Vaulserre   Le 28 Février 
Elections municipales (1er Tour)   Le 15 Mars 
Pièce de Théâtre (comité d’animation des 3 Villages)   Mars 
Commémoration guerre d'Algérie à Pressins   Le 19 Mars 
Les JAO (Journées Astronomiques de l’Occasion ) (Nuits magiques)   Le 21 Mars 
Elections municipales (2ième Tour)   Le 22 Mars 
Chasse aux œufs au Château de Vaulserre (sou des écoles) à Saint Albin   Le 29 Mars 
Cérémonie du 8 mai 1945    Le 8 Mai 
Vide grenier (comité d’animation des 3 Villages)   Le 17 Mai 
Vente de brioches (sou des écoles) à l’école   Le 29 mai 
Récital de piano (Château de Vaulserre)   Mai ou Juin 
Concours de pétanque (sou des écoles) à Saint Jean d’Avelanne    Le 07 juin 
Kermesse (sou des écoles) à Saint Jean d’Avelanne    Le 26 Juin 
Le Labyrinthe de Vaulserre (Château de Vaulserre)   Juillet et Août 
Les Historiales (Pressins)   Du 15 au 25 Juillet 
Saint Albin en fête (comité d’animation de St Albin)   Le 18 Juillet 
Les nuits des étoiles (Nuits magiques)   Le 8 Août 
Comice Agricole « Saint Jean d’Avelanne»   Le 5 et 6 Septembre 
Promenade au Château de Vaulserre (journées du Patrimoine)   Le 19 et 20 Septembre 
Concert « les allées chantent » (Château de Vaulserre)   Septembre ou Octobre 
Marché de producteurs (comité d’animation des 3 Villages)   Le 25 Octobre 
La fête de la science (Nuits magiques)   Octobre 
Les Enquêtes au château (Château de Vaulserre)   Octobre 
Commémoration du 11 novembre 1918   Le 11 Novembre 
Soirée spectacle (comité d’animation des 3 Villages)    Le 27 Novembre 
Matinée boudins (entraide et amitié) à Saint Martin de Vaulserre   Le 6 Décembre 
Repas des Aînés   Le 6 Décembre 
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